
 
 

  
 
 

                   Demande d’adhésion 
 

 
Pourquoi devenir adhérent du PEJ-France ?  
 
Etre adhérent, c'est recevoir en priorité toutes les informations et participer à la vie de l’association. 
Vous recevez les publications électroniques de l’association (newsletter, info-flash) et êtes invité à participer à tous les 
événements du PEJ, qu’ils se déroulent près de chez vous ou à l’autre bout du Continent !  

          
Combien de temps serai-je adhérent du PEJ-France ? 
 
L’adhésion est valable un an, mois à mois. C’est-à-dire que si vous adhérez le 5 avril 2009, votre adhésion est valable 
jusqu’au 1

er
 mai 2010 ; si vous adhérez le 31 octobre 2009, votre adhésion est valable jusqu’au 1

er
 novembre 2010… 

 
Prière de retourner votre demande d’adhésion à l’adresse suivante : 
PEJ-France - Secrétariat général - 48 rue de Richelieu - 75001 Paris 

accompagnée du règlement par chèque établi à l’ordre du « PEJ-France » 
 
 
Demande d’adhésion au PEJ-France                                  [PRIERE D’ECRIRE LISIBLEMENT EN MAJUSCULES] 

 

Nom  Prénom  
 

Date de naissance  Nationalité  Sexe (M/F)  
 

N°  Voie  
 

CP  Ville  
 

Tél. fixe  Mobile  Fax  
 

Mail (indispensable)  
 

Profession :  Lycéen  Etudiant  Enseignant  Autre :  

 

Si vous êtes membre d’un club, précisez lequel :  
 

Souhaitez-vous être rattaché à un comité régional ?    OUI   NON 
 

Si oui, lequel ? (vous pouvez être rattaché à un comité différent de votre région de résidence)  
 

 
Je demande à adhérer au PEJ-France pour un an et règle ma cotisation par chèque d’un montant de :  
 20 € (cotisation normale) -  10 € (lycéens, étudiants et demandeurs d'emploi) -  40 € (membre bienfaiteur) 
 
J’y ajoute un don au PEJ-France, afin de soutenir son action, d’un montant de : 
 50 €   100 €   150 €   300 €      €  

 
 

      Date/signature  
        Signature parentale obligatoire pour les mineurs  

 
 
 
 
 

PARLEMENT EUROPEEN DES JEUNES – FRANCE 
www.pejfrance.org – info@pejfrance.org 

Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l’objet d’un traitement 
informatique et sont destinées au secrétariat de l’association. En application des articles 39 et suivants 
de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux 
informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des 
informations vous concernant, veuillez vous adresser à Secrétariat général du PEJ-France – 48, rue 

de Richelieu – 75001 PARIS – info@pejfrance.org. 


